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Réunion  
Electronique Lundi 22 Décembre 2025 

Président :  M. Albert GIBOULET 

Présents :     MM. Jimmy DEGHAL – Fabrice DELEMONT – Loïc MARGUET - Pierre Etienne 
DEMILLIER - Jawad BELAINOUSSI 

Excusés : 
Mmes. Michelle GUERRA BORGES - Marilyn GRANDVOINNET  
MM. VUILLEMIN Nicolas – Sérafin DA SILVA  

Assiste :  Mme. VIF Manon 

 

RAPPEL 

 
Article 4.3 planning de la journée à la suite des modifications des règlements 2025/2026 votés lors 
de l’AG de la Ligue en date du 23 juin 2025 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION FUTSAL ET 
COMPETITIONS NOUVELLES PRATIQUES 
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FUTSAL 

 

1- MASCULINS 

 

SENIORS 

 

1.1 – COUPE NATIONALE FUTSAL  

 
La Commission félicite les 2 clubs qualifiés pour le 1er Tour fédéral de la Coupe Nationale Futsal et 
les communique au service compétition de la FFF : 
 

◌ F5 DIJON METROPOLE (R1 Futsal) 
◌ SPORTING BESANCON FUTSAL (R1 Futsal) 

 

1.2 – COUPE BOURGOGNE FRANCHE COMTE FUTSAL  

 
La préparation et constitution des groupes pour la Coupe Bourgogne Franche Comté Futsal 25/26 
s’est déroulée lors de la réunion visioconférence de la Commission Régionale Futsal et Compétitions 
Nouvelles Pratiques du Mercredi 17 décembre 2025 à 18h30.  
 
Président de séance : Albert GIBOULET  
Membres : Jawad BELAINOUSSI – Michelle GUERRA BORGES – Marylin GRANDVOINNET – Marie FALQUERHO – 
Fabrice DELEMONT 
Secrétaire de séance : Pierre Etienne DEMILLIER 

 
Schéma organisationnel de la Coupe BFC Futsal :  
Phase championnat :  

• Journée 1 : 09 au 13 février 2026 
• Journée 2 : 23 au 27 février 2026 
• Journée 3 : 09 au 13 mars 2026 

 
Phase à élimination directe :  

• 1/8 finale : du 30/03 au 03/04/26 - tirage géographique 
• 1/4 finale : 27/04 au 01/5/26 - tirage géographique 
• 1/2 finale : 30-31 mai 26 - tirage intégral 
• Finale : 13-14 juin 26 

 
La commission communique la composition des 8 groupes composés de 9 équipes R1 FUTSAL et 17 
équipes de niveau District Futsal :  
 

GROUPE A GROUPE B GROUPE C GROUPE D 

US JOIGNY 
F5 DIJON METROPOLE 2 

CHALON ACADEMIE FOOT 

F5 DIJON METROPOLE 1 
F5 DIJON METROPOLE 3 
F5 DIJON METROPOLE 4 
F5 DIJON METROPOLE 5 

FUTSAL CLUB DIJON CLENAY 
OPPOSITION DIJON FUTSAL 

FUTSAL BASSIN MINIER 

BESANCON ACADEMIE FUTSAL 1 
AS BEAUME LES DAMES 

BESANCON ACADEMIE FUTSAL 2 

GROUPE E GROUPE F GROUPE G GROUPE H 
SPORTING BESANCON FUTSAL 

FUANS FC 
MORTEAU MONTLEBON FC 

FC CANTONAL LA JOUX NOZEROY 

MONTBELIARD BELFORT 
FUTSAL CLUB 1 

FRANCHEVELLE US 
HERICOURT S. GX 2 

RIOZ FC 
ES LES FONGES 91 
AMANCE CORRE 
POLAINCOURT 

HERICOURT S. GX 1 
MONTBELIARD BELFORT FUTSAL 

CLUB 2 
AS OFFEMONT 
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La commission indique que les deux premières équipes de chaque groupe seront qualifiées pour les 
1/8ème de finale.  
 
RAPPEL REGLEMENTAIRE - Durée de la rencontre  
Les matchs des 1er Tour et 1/8ème de finale se joueront en deux périodes de vingt-cinq (25) minutes 
chacune avec arrêt du chronomètre dans les deux (2) dernières minutes de chaque mi-temps.  
A partir des demi-finales, les matchs se dérouleront en match de deux fois vingt minutes (2x20 
minutes) avec arrêt du chronomètre. Ces rencontres seront programmées le week-end ou jour férié.  
En cas d'égalité à l’issue du match, les deux équipes seront départagées par l'épreuve des" tirs au 
but". 3 tirs au but par équipe, puis si toujours égalité mort subite.  
Pendant tous les tours, dans le cas où deux équipes évoluant en Régional 1 Futsal se rencontrent, 
quel que soit le tour, il sera fait application du règlement du championnat Régional 1 Futsal, en ce 
qui concerne la durée de la rencontre. 
 

1.3 – CHAMPIONNAT R2 FUTSAL 2025/2026  

 
Champions départementaux :  

• Doubs Territoire de Belfort – Haute Saône (4) : FC MORTEAU MONTLEBON – AS BAUME LES 
DAMES – SPORTING BESANCON FUTSAL 2 – HERICOURT S. GX 2 

• Côte d’Or (3) :  ENT.OD FUTSAL ASFO – DIJON METROPOLE FUTSAL 5 – DIJON METROPOLE 
FUTSAL 4 

• Saône et Loire (1) : FUTSAL BASSIN MINIER 
 
La commission constitue les 2 groupes de 4 équipes et les propose pour validation au Conseil 
d’Administration : 
 

GROUPE A GROUPE B 

ENT.OD FUTSAL ASFO 
DIJON METROPOLE FUTSAL 5 

DIJON METROPOLE FUTSAL 4 
FUTSAL BASSIN MINIER 

FC MORTEAU MONTLEBON 
AS BAUME LES DAMES 

SPORTING BESANCON FUTSAL 2 
HERICOURT S. GX 2 

 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT 
A l’exception de la R1 Futsal, plusieurs équipes d’un même club peuvent évoluer dans une même 
Division.  
La Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football décide d'accorder aux clubs la possibilité de 
constituer des équipes « Senior » en entente pour les compétitions Futsal pour la division R2 Futsal. 
Ces ententes ne pourront, en tout état de cause, pas accéder au championnat R1 Futsal, sauf si le 
club support de la nouvelle entité s’engage à titre individuel, la nouvelle entité évoluera dans la 
compétition à laquelle pouvait prétendre l’entente pour la saison suivante. 
 

Calendrier R2 FUTSAL – 2025-2026 :  
• Journée 1 : 2 au 6 mars 2026 
• Journée 2 : 16  au 20 mars 2026 
• Journée 3 : 23 au 27 mars 2026 
• Journée 4 : 06 au 10 avril 2026 
• Journée 5 : 13 au 17 avril 2026 
• Journée 6 : 20 au 24 avril 2026 
• Play off 1 : 11 au 15 mai 2026 
• Play off 2 : 18 au 22 mai 2026 
• Play off 3 : 1 au 5 juin 2026 
• Play off 4 : 8 au 12 juin 2026 

La commission rappelle que les équipes éligibles à la montée seront définies à la suite des rencontres 
de play-offs sous conditions de valider les modalités diverses d’accessions. 
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2- JEUNES 

 

2.1 – COUPE NATIONALE FUTSAL U18   

 
La commission procède à la vérification des résultats concernant le Tour 1 de la Coupe Nationale 
Futsal U18 et procède à la mise à jour du tirage au sort du 2ème tour qui se déroulera la semaine du 
12 au 16 janvier ou la semaine du 19 au 23 janvier 2026 :  
 

o 4 équipes : 2 matchs 
o Avec accord des deux clubs les week-ends sont ouverts à la compétition  
o 2x25 avec les deux dernières minutes chrono arrêté. En cas de match nul, une série 

de 3 tirs au but puis mort subite 
 

DIJON CLENAY FUTSAL CLUB - US JOIGNY  MATCH 1 

SPORTING BESANCON FUTSAL  - CA PONTARLIER MATCH 2 

 
 
Finale Régionale : Dates entre le samedi 07 au dimanche 15 février 2026 (selon les clubs qualifiés) 

o 2 équipes : 1 match 
o 2x20 chrono arrêté - 2x5 min de prolongation. En cas de match nul, une série de 5 

tirs au but puis mort subite 
 

VAINQUEUR MATCH 1 - VAINQUEUR MATCH 2 MATCH 1 

 
L’ordre des rencontres pourra être modifié en fonction des résultats du tour précédent. La 
commission déterminera les clubs recevants en tenant compte de leur statut. Par principe, le club 
tiré en premier reçoit, sauf dans les cas suivants : 
 

• le club désigné visiteur avait déjà été tiré comme “équipe visiteuse” au tour précédent, tandis 
que l’équipe initialement recevante avait déjà été désignée “équipe recevante” lors du 
même tour ; 
 

Dans ces situations, l’ordre des rencontres sera inversé. 
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3- FEMININES 

 

3.1 – COUPE NATIONALE FUTSAL FEMININE  

 
La commission procède à la vérification des résultats concernant le Tour 1 de la Coupe Nationale 
Futsal Féminine et procède à la mise à jour du tirage au sort du 2ème tour qui se déroulera la semaine 
du 5 au 9 janvier 2026 :  
 

• Deuxième tour :  
Format envisagé : 8 équipes qualifiées issues du premier tour 
Qualification : 2 plateaux de 5 équipes – 4 équipes qualifiées 

o Dijon : Mardi 06 Janvier 2026 – Gymnase André Sellenet à Dijon  
o Besancon : Vendredi 09 Janvier 2026 – Gymnase St Claude à Besançon 

 

• Finale régionale : Date : samedi 24 janvier 2026 
Format envisagé : Plateau final à 4 équipes  
 
Calendrier De la Phase Nationale FFF 2025-2026 :  

- 1/8ème de finale : 07/03/2026 
- ¼ de finale : 04/04/2026 
- ½ finale : 09/05/2026 
- finale : 20/06/2026 

 
Répartition des équipes pour le 2ème Plateau de la Coupe Nationale Futsal Féminine qui se déroulera 
la semaine du 5 au 9 janvier 2026 :  
 
La Commission procède à deux tirages au sort : 

1. Entre les équipes de R1F Futsal du secteur bisontin afin de déterminer l’équipe qui se 
déplacera sur le plateau de Dijon. 

2. Pour l’attribution des lettres aux équipes sur chaque plateau. 
 

GROUPE 1 GROUPE 2 

Date : Mardi 06 Janvier 2026 
Lieu : Gymnase André Sellenet à Dijon 

Date : Vendredi 09 Janvier 2026 
Lieu : Gymnase St Claude à Besançon 

B : DIJON METROPOLE FUTSAL 
D : FC MONTCEAU BOURGOGNE  
C : BESANCON FOOTBALL 
A : BESANCON ACADEMIE FUTSAL 

B : SPORTING BESANCON FUTSAL 
D : US ST VIT 
C : MONT SOUS VAUDREY VAL D’AMOUR 
A : GSF HAUT DOUBS  

 

La commission indique que les deux premières équipes de chaque groupe seront qualifiées pour la 
finales régionales.  
 
Tirage au sort des premières rencontre de la Finale régionale : Date : samedi 24 janvier 2026 
Format envisagé : Plateau final à 4 équipes  
 

1er Groupe 1 - 2ème Groupe 2 MATCH 1 

1er Groupe 2 - 2ème Groupe 1 MATCH 2 

 
 
 
 



Page 6 sur 6 
 

4- PRATIQUES ASSOCIEES – FINALES REGIONALES 

 
La Commission rappelle les dates d’organisation des différentes Finales Régionales – Pratique 
Associée :  
 

➢ Finales régionales Seniors F et M : Dimanche 8 février 2026 au gymnase des Bourroches à 
Dijon  

➢ Finales régionales U13F, U15F et U18F : Dimanche 15 février 2025 au Palais des sports de 
Besançon  

➢ Finales régionales U13G, U15G et U18G : Dimanche 15 février 2025 aux gymnases Marion et 
Epirey de Dijon  

 
La Commission informe que la répartition du nombre de qualifiés par district a été transmise au 
secrétariat des districts. 
Elle précise que cette répartition du nombre d’équipes a été calculée selon un ratio prenant en 
compte le nombre d’équipes engagées par district par rapport au nombre total d’équipes engagées 
dans la catégorie concernée. 
 
 
 
 
 

Le Président Commission Régionale 
Compétitions Futsal et Nouvelles Pratiques 

 

 
 

 
                                                                                                                            Albert GIBOULET 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football  


